
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Qu’est-ce que la gouvernance de l’information? 
 

Gouverner l’information, c’est reprendre le contrôle de toute l’information qui concerne les 
Premières Nations. 
 

La gouvernance de l’information repose sur des structures et des mécanismes par lesquels les 
Premières Nations peuvent accéder à leur information, la collecter, l’utiliser, la partager, la gérer 
et en assurer la protection. 
 

En gouvernant leur information, les Premières Nations décident des modalités entourant ces 
actions selon leurs valeurs, leurs visions et leurs besoins. 

Historique 
 

Les Premières Nations détiennent des savoirs millénaires, transmis selon leurs valeurs, leurs 
traditions et leur lien avec le territoire. Ces connaissances ont historiquement guidé la prise de 
décisions au sein des communautés. Cet ensemble de savoirs et de données représente un 
patrimoine informationnel précieux qui s’est enrichi avec le temps. 
 

Dans une perspective d’autodétermination, il est primordial que les informations concernant les 
Premières Nations soient sous leur gouverne. Trop souvent, ces données sont gérées et 
contrôlées par des tiers, sans répondre aux réels besoins des Premières Nations. Les 
communautés et les organismes doivent disposer des moyens et des capacités nécessaires 
pour exploiter pleinement leur patrimoine informationnel afin de prendre des décisions 
éclairées pour leurs populations et d’assurer la transmission intergénérationnelle des savoirs. 
 

C’est pourquoi, depuis plus de 30 ans, les Premières Nations unissent leurs forces pour 
reprendre le contrôle de leurs savoirs, de leur information et de leurs données. 
 

C’est dans cette perspective que prend racine la Stratégie de gouvernance de l’information 
des Premières Nations Québec-Labrador. 
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Objectifs 
 

Permettre aux Premières Nations de gérer et de préserver leur patrimoine informationnel et de 
se réapproprier leurs données et leur information pour favoriser une meilleure prise de 
décisions et l’atteinte d’une pleine autonomie. 
 

Créer un centre régional de gouvernance de l’information des Premières Nations au Québec 
et au Labrador, qui offrira une gamme de services visant à renforcer les capacités des 
communautés et des organismes des Premières Nations en matière de gestion et de 
gouvernance de leur information, dans le respect de leurs volontés et de leur autonomie. 

 

Moments clés 
 

→ 2016 : résolution des chefs de l’Assemblée des Premières Nations confirmant l’importance de 
la souveraineté des données et réclamant un financement au gouvernement du Canada. 
 

→ 2021 : octroi de fonds par Services aux Autochtones Canada au Centre de gouvernance de 
l’information des Premières Nations pour la création d’un réseau national de centres 
régionaux. 
 

→ 2023 : lancement de la mobilisation pour la Stratégie de gouvernance de l’information des 
Premières Nations Québec-Labrador. Le mandat est présenté et soutenu par les chefs de 
l’Assemblée des Premières Nations Québec-Labrador (APNQL). 
 

→ 2025 : adoption de la résolution no 03/2025 par les chefs de l’APNQL, laquelle appuie la 
poursuite des travaux de la phase 2 de la Stratégie de gouvernance de l’information des 
Premières Nations Québec-Labrador. 

 
 

 

  

Coordination 
 

La Commission de la santé et des services sociaux des Premières Nations du Québec et du 
Labrador a le mandat de coordonner cette stratégie, en collaboration avec les commissions et 
les organismes régionaux de l’APNQL, ainsi qu’avec un autre organisme des Premières Nations 
représentant les Innus au Labrador. 
 

La stratégie est également élaborée en collaboration avec les communautés et les 
organismes des Premières Nations afin de cerner leurs besoins prioritaires en matière de 
gouvernance de l’information. 
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Principales retombées attendues 
 Protéger et valoriser les cultures et les savoirs des Premières Nations. 

 

 Favoriser la transmission intergénérationnelle du patrimoine informationnel. 
 

 Améliorer les services offerts et contribuer au mieux-être de la population. 
 

 Renforcer la prise de décisions à l’aide de données fiables et culturellement pertinentes. 
 

 Améliorer l’accès à l’information et le contrôle des données. 
 

 Soutenir le rapatriement de l’information et des données. 
 

 Avoir un portrait juste et représentatif des enjeux auxquels sont confrontés les communautés et 
les organismes des Premières Nations. 
 

 Renforcer les capacités locales. 
 

Stratégie en trois phases 

La Stratégie de gouvernance de l’information des Premières Nations Québec-Labrador est un 
projet ambitieux qui s’échelonne sur un peu plus d’une décennie. Pour assurer un démarrage 
efficace et durable, elle se déploie progressivement en trois grandes phases. 
 

Chacune d’entre elles est essentielle pour bâtir une structure solide et respectueuse des réalités 
des Premières Nations. 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

Phase 1 (EN COURS)

Établissement des fondements 
du centre régional

Phase 2 
Mise en œuvre initiale et 

progressive du centre régional

Phase 3 
Déploiement complet du centre 

régional

« Les Premières Nations sont au cœur de la stratégie. » 
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Prochaines étapes 
 

Achever la phase 1 
 Coconstruire les fondements du futur centre régional en définissant la structure juridique, 

la mission, l’offre de services et le cadre de fonctionnement. 
 

Finaliser les rencontres de mobilisation 
 Les communautés et les organismes des Premières Nations étant au cœur de la stratégie, 

plusieurs rencontres de mobilisation ont été réalisées et sont à venir pour mieux 
comprendre et cerner leurs besoins, leurs forces et leurs enjeux en matière de 
gouvernance de l’information. 

Information supplémentaire : 
info@sgipnql.com 
www.sgipnql.com 

« L’information est une source de pouvoir incontestée. Il est impératif que 
l’information qui nous concerne soit utilisée dans l’intérêt fondamental de 
nos nations et de nos organismes. Nous avons le droit et la responsabilité de 
dicter la façon dont notre information doit être collectée, partagée, 
conservée, protégée et utilisée ainsi que la façon d’y accéder. » Ghislain Picard, 
chef de l’APNQL (de 1992 à 2025) 

mailto:info@sgipnql.com
http://www.sgipnql.com/

